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Préface










Les professionnels qui interviennent dans les secteurs de la santé, du social et du médico-social savent mieux que quiconque ce que signifie « prendre soin ». À l’hôpital, en cabinet, à domicile ou dans les structures d’accueil, ils et elles accompagnent des personnes vulnérables — atteintes de maladies aiguës ou chroniques, en situation de handicap, de grand âge ou de précarité sociale. Cet engagement quotidien, au plus près de la souffrance humaine, confronte inlassablement chacun à cette interrogation fondatrice de l’éthique : que faire pour bien faire ? Comment agir pour bien agir ?

La vulnérabilité des personnes soignées et accompagnées, qui impose à chacun de respecter leurs capacités d’autodétermination, interroge en permanence notre responsabilité. À cette exigence individuelle s’ajoute une tension plus large : celle de concilier le devoir collectif de solidarité et de non-abandon avec les principes d’égalité et d’équité. Dans un contexte où les mutations de la société, accélérées par les évolutions techniques et scientifiques, redéfinissent profondément les conditions d’exercice des métiers du soin, les professionnels travaillant en milieux de soins se trouvent placés face à une exigence éthique renouvelée. Ces métiers — qui sont avant tout des métiers de lien, de relation humaine et de présence à l’autre — ne peuvent s’exercer sans un questionnement constant sur le sens de l’action, sur la valeur des gestes posés, et sur la légitimité, à la fois personnelle et collective, des pratiques engagées.

Les professionnels qui font face, dans l’exercice de leurs missions, à des situations qui occasionnent des conflits de valeurs, ou des dilemmes de loyauté, devraient être accompagnés pour résoudre ces tensions1. Il est essentiel qu’ils et elles puissent trouver, à proximité, des espaces de réflexion collective capables de les assister sans jamais se substituer à leur responsabilité propre. Le Comité consultatif national d’éthique l’a rappelé pendant la pandémie de Covid-19, en proposant, dans sa contribution du 13 mars 2020, la création de cellules de soutien éthique pouvant s’appuyer, notamment, sur l’expérience des espaces de réflexion éthique régionaux2. Ce qui vaut en période de pandémie vaut également hors des périodes de crise, car bien des questions se posent aussi dans le quotidien des soins et des accompagnements.

C’est tout l’intérêt du présent ouvrage : accompagner, dans les secteurs de la santé, du social et du médico-social, la création, la structuration et la pérennisation de démarches éthiques de proximité, au service des – et avec les – professionnels de terrain et les personnes soignées et accompagnées elles-mêmes, et en lien étroit avec ces lieux ressources que sont les espaces de réflexion éthique régionaux.

 

Pr Jean-François Delfraissy,

président du Comité consultatif national d’éthique (CCNE)
pour les sciences de la vie et de la santé

Notes

1. CCNE (2022). Avis 140. Repenser le système de soins sur un fondement éthique. Leçons de la crise sanitaire et hospitalière. Diagnostic et perspectives. 20 octobre 2022, https://www.ccne-ethique.fr (consulté le 29 avril 2025)




2. CCNE (2020). Covid-19. Contribution du Comité consultatif national d’éthique. Enjeux éthiques face à une pandémie. 13 mars 2020. https://www.ccne-ethique.fr (consulté le 23 avril 2025).








Avant-propos










Pourquoi un livre sur la démarche éthique aujourd’hui ? Parce que, nous le sentons tous, les pratiques de l’éthique sont en train de se métamorphoser dans notre pays.

Au cours des dernières décennies, des comités d’éthique existaient surtout dans les hôpitaux. Cela ne veut pas dire qu’il n’y avait pas de réflexion éthique dans le secteur social et médico-social. Cela ne veut pas dire non plus que les comités d’éthique hospitaliers avaient le monopole de la réflexion éthique en santé. Mais pendant longtemps, c’est surtout dans le secteur sanitaire qu’une réflexion éthique de proximité s’est organisée à travers des instances dédiées.

Aujourd’hui, les choses changent. D’une part, un très grand nombre d’établissements et de services sociaux et médico-sociaux structurent une démarche éthique, au plus près des pratiques, et s’organisent pour être en mesure de traiter les questions d’éthique soulevées par l’accompagnement des personnes vulnérables. D’autre part, on observe un renouvellement et une diversification des démarches éthiques dans le secteur sanitaire : de nouvelles instances se créent – qui se nomment volontiers « espaces éthiques », ou « groupes de réflexion éthique », et plus seulement « comités d’éthique » –, ce qui paraît témoigner d’une autre façon de concevoir leurs missions.

À l’évidence, le fait que la Haute Autorité de santé (HAS) s’intéresse désormais à la démarche éthique, tant lors de la certification des établissements de santé que lors de l’évaluation externe des établissements et services sociaux et médico-sociaux, a eu un effet de catalyseur. Un certain nombre d’organisations saisissent l’occasion de la certification et de l’évaluation externe pour structurer ou redynamiser la démarche éthique qui existe en leur sein. Et les référentiels proposés par la Haute Autorité de santé en matière d’éthique sont particulièrement structurants pour qui veut bâtir ou renforcer la réflexion éthique au sein de son organisation.

Nous avons ainsi la chance, en France, que l’engagement et le questionnement éthiques soient vivants à la fois au plan national – grâce, notamment, aux travaux du Comité consultatif national d’éthique (CCNE) –, au plan régional – grâce aux espaces de réflexion éthique régionaux –, et au plan local, grâce aux démarches éthiques de proximité.

Ce livre a été écrit par cinq personnes qui ont de nombreuses années d’expérience dans la participation, l’animation ou le soutien à des instances de réflexion éthique nationales, régionales et locales, dans le secteur sanitaire, social et médico-social.

Il a bénéficié également de l’apport de professionnels de terrain qui, en des occasions diverses (entretiens, webinaires, rencontres annuelles type « École d’été », réalisation d’un travail universitaire, etc.) ont partagé avec nous leurs expériences, leurs engagements, leurs constats, leurs réflexions, leurs doutes, leurs propositions quant aux démarches éthiques. Qu’ils en soient vivement remerciés. Leurs apports apparaissent au fil de cet ouvrage, via des réflexions partagées avec les auteur(e)s de cet ouvrage et sont matérialisés via des verbatim insérés dans plusieurs des chapitres de ce livre. Leurs noms et appartenances professionnelles, après accord de leur part, sont présentés ci-après.
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Le livre s’adresse à un public large ;


	●en priorité aux personnes impliquées dans une démarche éthique, au sein d’un établissement sanitaire, social ou médico-social. Il vise à leur apporter un « manuel » tant réflexif que pratique, pour l’animation et le fonctionnement d’une démarche éthique (comité ou instance éthique ou toute autre démarche de cette nature) ;

	●aux étudiants qui suivent une formation universitaire en éthique ;

	●aux réseaux des espaces de réflexion éthique régionaux (ERER) ;

	●aux étudiants et aux professionnels des métiers du soin, de l’accompagnement social, de l’éducation ; 

	●aux centres de formation, universités, établissements de santé, établissements sociaux et médico-sociaux ;

	●aux familles, patients, personnes accompagnées qui s’intéressent aux aspects éthiques.



Son objectif est de permettre à toutes celles et ceux qui souhaitent comprendre une démarche éthique ou y contribuer


	–de comprendre ce qu’est, et ce que n’est pas une démarche éthique dans le secteur sanitaire, social et médico-social ;

	–de découvrir les différentes formes que le questionnement éthique peut prendre, en fonction des objectifs qu’on lui assigne ;

	–d’apprendre quels sont les pièges à éviter et les étapes importantes, lorsque l’on veut structurer une réflexion éthique au plus près des pratiques ;

	–de réfléchir aux meilleurs moyens de rendre cette démarche attractive, pertinente, légitime et utile aux yeux de toutes et de tous.



Nous sommes profondément attachés à l’idée que l’éthique est plurielle, qu’elle peut prendre des formes différentes – et qu’elle gagne beaucoup à le faire –, selon les contextes dans lesquels elle s’inscrit. C’est la raison pour laquelle nous nous sommes gardés, dans cet ouvrage, de réduire la démarche éthique à une seule de ses modalités, et c’est pourquoi nous avons au contraire essayé de donner à voir les formes très différentes que peut prendre cette démarche, par nature rétive à toute tentative de normalisation.

Enfin, parce que même appliquée, l’éthique a partie liée avec la philosophie, nous avons eu à cœur de donner aux lectrices et aux lecteurs quelques clés et quelques repères théoriques et conceptuels, parmi ceux qui nous paraissent les plus importants et les plus utiles dans ce domaine. Nous avons également souhaité, dans la dernière partie de ce livre, approfondir quelques questions d’éthique fréquemment rencontrées dans les secteurs sanitaire, social et médico-social.

Pour autant, cet ouvrage n’est pas un livre de philosophie morale. Il ne prétend pas davantage traiter de manière exhaustive de questions spécifiques. Son objectif est de permettre aux personnes – de plus en plus nombreuses – qui souhaitent s’impliquer dans une démarche éthique de proximité de se familiariser avec ces questions, pour pouvoir y participer à leur façon.

L’éthique n’est le domaine réservé de personne. Tous les acteurs de la santé, du social et du médico-social, sans exception, peuvent y contribuer. Par votre engagement auprès des plus vulnérables, par vos questionnements, par les réflexions qui sont les vôtres, vous y contribuez déjà. Nous espérons que ce livre vous aidera, quels que soient votre statut et votre formation, à vous sentir à l’aise dans le domaine de l’éthique. Car cette démarche, pour être pertinente, utile et légitime, a besoin de l’engagement de toutes et de tous.

 

Pr Fabrice Gzil
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Cet ouvrage se compose de quatre grandes parties, organisées en dix-huit chapitres, et d’une cinquième, regroupant treize fiches thématiques illustratives. L’ensemble est ainsi structuré :


	●Première partie. Définitions et contexte (3 chapitres).

	●Deuxième partie. Mettre en place une démarche éthique (7 chapitres).

	●Troisième partie. Les modalités de mise en œuvre des démarches éthiques (4 chapitres).

	●Quatrième partie. Faire vivre une démarche éthique (4 chapitres).

	●Cinquième partie. Fiches thématiques illustratives (13 fiches). 



Ces cinq parties sont présentées selon la progression suivante : l’ouvrage débute par des fondamentaux à connaître, notamment les définitions, l’historique et des approches philosophiques de l’éthique ; il aborde ensuite la mise en œuvre d’une démarche éthique et ses diverses modalités de réalisation ; il se poursuit par des suggestions d’animation de celle-ci ; il se termine par treize thèmes concrets soulevant des questionnements éthiques fréquemment rencontrés par les établissements ou services, dans l’accompagnement et le soin des personnes.

Pour naviguer dans le livre, le mieux est d’utiliser la table des matières détaillée placée en fin de livre. Chacun des chapitres peut se lire indépendamment, dans la mesure où il traite d’un thème précis annoncé à travers son titre. Néanmoins la progression ici retenue, qui part des fondements pour conclure par les aspects les plus opérationnels, incite à commencer par une première lecture continue dans l’ordre des chapitres. Lorsque certains points sont traités dans deux chapitres différents, car liés et complémentaires, un renvoi est mentionné au fil du texte.

Les treize fiches thématiques illustratives sont d’une tout autre nature. Chacune d’elle aborde un thème concret rencontré dans l’accompagnement et le soin des personnes. Ces thématiques sont :


	●T1. Autodétermination ;

	●T2. Fin(s) de vie ;

	●T3. L’utilisation d’Internet et des réseaux sociaux ;

	●T4. Laïcité – Religions – Spiritualités ;

	●T5. Place de la famille ;

	●T6. Refus de soin(s) ;

	●T7. Rapport à la loi, aux règles collectives, aux relations entre pairs ;

	●T8. Le secret professionnel et le partage d’informations ; 

	●T9. Les espaces privatifs en hébergement collectif ; 

	●T10. Repérage et signalement des maltraitances ;

	●T11. Paradoxes du travail social et de l’action sociale dans le champ de la lutte contre les précarités et les exclusions ; 

	●T12. Vie intime, affective et sexuelle dans l’accompagnement du grand âge ;

	●T13. L’accompagnement de la personne dans le cadre de la protection juridique des majeurs. 



Ces fiches visent un double objectif :


	●montrer comment, sur un thème précis, une réflexion éthique peut être menée. Chacun des développements ne constitue en rien un modèle exhaustif ou définitif, mais le point de départ pour engager une réflexion individuelle ou collective sur le thème donné, quel qu’en soit le cadre. Ces fiches sont hétérogènes dans leur conception et leur volume, en fonction de l’approche retenue par leur concepteur ;

	●participer à la constitution d’une base de données, permettant ensuite sur des cas concrets d’amorcer une compréhension et une analyse des enjeux éthiques.



Chaque fiche se lit donc indépendamment, sans lien ou relation avec les autres. En revanche, certains aspects théoriques ou méthodologiques mobilisés pour chacune des fiches peuvent trouver leurs fondements dans d’autres chapitres du livre.

L’ouvrage se termine par :


	●une bibliographie transversale à tout l’ouvrage (certains chapitres ont également leur bibliographie propre en relation directe avec le thème traité) ;

	●un développement intitulé « ressources » où sont répertoriées des documents, sites Internet, vidéos, etc., en relation avec le sujet de ce livre et, quasiment à chaque fois, un lien Internet (URL) permettant d’y accéder.



Bonne lecture.

 

Philippe Camberlein
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Chapitre 1Qu’est-ce que l’éthique ?













L’éthique : une définition










L’éthique peut désigner une partie de la philosophie, que l’on appelle « philosophie morale ». Dans le cadre de cet ouvrage, c’est de l’éthique appliquée à la santé, et au secteur social et médico-social, que nous parlerons, c’est-à-dire (pour l’essentiel) de l’éthique du soin et de l’accompagnement. Par éthique « appliquée », nous ne voulons certainement pas dire que cette éthique se borne à « appliquer » des principes ou des règles générales à des situations toujours singulières. Nous voulons dire que c’est d’une éthique « en situation » dont nous parlons. Cette éthique appliquée pourra ainsi, parfois, mobiliser des notions, voire des théories philosophiques. Mais son objet et son objectif sont de parler des réalités concrètes, quotidiennes, du soin et de l’accompagnement. Et de parler à celles et ceux qui prennent soin des autres au quotidien.

Trois éléments nous paraissent devoir entrer dans la définition de cette éthique appliquée. Ils permettent de comprendre ce qui distingue l’éthique de la morale, du droit et de la déontologie, mais aussi ce qui la distingue des bonnes pratiques professionnelles, de la démarche qualité, ou de l’analyse des pratiques.



▶  L’éthique comme cadre normatif









L’éthique peut, en premier lieu, se définir comme un cadre normatif, comme un ensemble de règles, de prescriptions (« tu dois ») et d’interdictions (« tu ne dois pas »), ou du moins comme un ensemble de préconisations (« tu dois, dans la mesure du possible, t’efforcer de… » ; « tu dois autant que possible t’abstenir de… »).

Ces préconisations s’articulent le plus souvent à un certain nombre de principes plus généraux. En d’autres termes, les règles éthiques, qui énoncent des préconisations précises, renvoient bien souvent à des principes éthiques, qui ont une portée plus générale. Par exemple, le principe général de justice, qui appelle à traiter chacun et chacune équitablement, peut se traduire par des règles qui interdisent d’une part le favoritisme (le fait de concéder des avantages à quelqu’un par pure faveur) et d’autre part toutes les formes de discrimination (le fait de traiter défavorablement une personne ou un groupe de personnes en raison, par exemple, de leur âge, de leur genre ou de leur origine). C’est la raison pour laquelle l’éthique se formule parfois dans des déclarations, des chartes, c’est-à-dire des textes qui énoncent des obligations éthiques à la fois positives (injonctions) et négatives (interdictions).

Dans notre vie personnelle, ce qui, dans le langage courant, constitue notre éthique, ce sont à la fois un certain nombre de choses auxquelles nous nous efforçons de nous astreindre (être présents pour nos proches ou nos amis lorsqu’ils traversent une période difficile, faire preuve de courage dans l’adversité, traiter nos enfants et nos petits-enfants équitablement…), et un certain nombre de choses que nous nous interdisons de faire, ou que nous nous efforçons de ne pas faire (proférer des mensonges, abuser de la confiance d’autrui, s’affranchir des règles communes…).

Cette première définition permet de marquer à la fois des différences et des similitudes entre ce qui relève de l’éthique (ainsi entendue) et ce qui relève de la morale, du droit ou de la déontologie.

Si nous définissons l’éthique comme l’ensemble des prescriptions et des interdictions qui régissent notre conduite, alors il y a relativement peu de différences entre l’éthique d’une part, et la morale, le droit et la déontologie d’autre part. La morale, ou du moins les différents systèmes moraux, énoncent, eux aussi, un certain nombre de règles de conduite (comme le fait de témoigner du respect à ses aînés, ou de ne pas faire preuve d’ingratitude à l’égard de celles et ceux qui nous ont beaucoup donné et apporté). Il en va de même du droit (les lois énoncent les actes licites et illicites) et de la déontologie (qui énonce les règles et les devoirs qui régissent un métier ou une profession). Certains interdits fondamentaux (comme l’interdit du meurtre) sont d’ailleurs des interdits à la fois éthiques, moraux, légaux et déontologiques.

De ce point de vue, il y a une différence entre l’éthique et la morale d’une part, le droit et la déontologie d’autre part. En effet, enfreindre une règle légale ou déontologique1 entraîne généralement une sanction (civile, pénale et/ou ordinale), qui peut par exemple prendre la forme d’une amende, d’une peine d’emprisonnement ou d’une interdiction d’exercer. En revanche, lorsque nous enfreignons une règle purement éthique ou morale (c’est-à-dire à laquelle ne correspond aucune prescription légale ou déontologique), nous encourons une réprobation morale (et parfois une forme de rejet social), notre conscience morale peut également nous faire nous sentir coupables, mais nous n’encourons en général pas de sanction à proprement parler.

À cet égard, même si nous verrons plus loin qu’il convient de les différencier pour mieux les articuler, l’éthique est assez proche de la morale. Les deux termes ont d’ailleurs, étymologiquement, le même sens. Morale vient du latin mos, moris, qui signifie « le genre de vie, les mœurs, les usages, les us et coutumes ». Éthique vient du grec éthos, qui signifie également « la coutume, l’usage, ou la manière d’être, le caractère, l’ensemble des habitudes d’une personne ». Les deux termes renvoient à nos comportements, à nos conduites individuelles et collectives, à nos façons d’être, et aux règles et aux normes que nous sommes amenés à respecter – ou à exprimer – dans nos conduites.

Cette proximité des deux notions se retrouve lorsqu’on emploie les termes non plus comme des substantifs, mais comme des adjectifs. Que nous disions que nous sommes face à un dilemme éthique, ou que nous sommes face à un dilemme moral, nous voulons dire à peu près la même chose. Nous voulons signifier que nous sommes face à un conflit de normes ou de valeurs, qui nous paraît, au premier abord, insoluble ; que nous sommes dans une situation qui nous force en quelque sorte à arbitrer entre des normes et des valeurs auxquelles nous sommes, en réalité, également attachés. En d’autres termes, l’éthique, comme la morale, ont à voir avec la valeur de nos comportements et de nos conduites. Ce sont des normes de comportement et de conduite qui indiquent ce que c’est que « bien agir ».

C’est le moment de rappeler qu’il y a une pluralité de systèmes normatifs, éthiques et moraux, et que si nous parlons volontiers de « l’éthique » et de « la morale », comme si elles étaient une, en réalité il y a une pluralité d’éthiques et de morales, si l’on entend par là des systèmes de normes ou de valeurs. Par exemple, on distingue classiquement des morales religieuses et des morales laïques ou philosophiques. L’on pourrait également, avec Georges Brassens, distinguer une morale bourgeoise (ou petite-bourgeoise) et une morale anarchiste (ou libertaire). Ainsi, lorsque le chanteur nous invite à « ne pas graver nos noms sur un parchemin », à « mourir pour des idées [à condition que ce soit] de mort lente », ou lorsqu’il s’amuse des « braves gens [qui] n’aiment pas que / L’on suive une autre route qu’eux », Brassens formule les préceptes d’une morale libertaire, méfiante tant vis-à-vis de l’institution du mariage, que vis-à-vis des idéologies guerrières, du patriotisme ou du conformisme.

De même, nous verrons qu’il existe en philosophie morale des théories éthiques très différentes. Nous serons, par exemple, amenés à distinguer des éthiques « déontologistes » (pour lesquelles il existe des actes bons ou mauvais en soi) et des éthiques « conséquentialistes » qui considèrent qu’une action est bonne non en fonction de l’acte lui-même, mais en fonction des conséquences qu’elle est susceptible de produire (cf. chapitre 2).

Par ailleurs il existe des éthiques centrées sur les individus (leurs intérêts, leurs droits), des éthiques centrées sur le collectif (la préservation du bien commun) et des éthiques centrées sur le savoir (l’accroissement de notre connaissance). Ces précisions sont importantes pour ne pas donner à « éthique » et à « morale » un sens trop abstrait ou univoque.

Quoi qu’il en soit, nous pouvons dire qu’en un premier sens, l’éthique consiste en un système de normes morales au sein d’une communauté humaine. Il peut porter, pour cet ouvrage, sur la manière de prodiguer des soins de santé ou un accompagnement social et médico-social. Il peut également porter sur la recherche et l’innovation dans ces différents domaines.

Notons qu’en tant que cadre normatif, certains aspects de l’éthique du soin et de l’accompagnement sont formalisés dans le droit. Ainsi, comme on va le voir dans ce chapitre, il existe des lois dites de bioéthique. Et l’on trouve, tant dans le Code de la santé publique (CSP), que dans le Code de l’action sociale et des familles (CASF) et dans le Code civil (CC), un certain nombre de repères sur la forme que doit prendre la relation soignant/soigné et la relation aidant/aidé. Par exemple, la loi du 2 janvier 2002, celle du 4 mars 2002 et celle du 5 mars 2007 ont modifié en profondeur la relation médecin/malade, la relation d’accompagnement social et médico-social et la protection juridique des majeurs, en mettant au centre de ces relations les notions d’information et de recherche d’un consentement. Cela signifie que, comme cadre normatif, l’éthique est susceptible d’évoluer. Le modèle paternaliste de la relation médecin/malade, qui prévalait avant la loi Kouchner, par exemple, est aujourd’hui largement critiqué.




▶  L’éthique comme questionnement









L’éthique ne saurait cependant se réduire à un ensemble de règles ou de principes d’action. Car alors il serait bien difficile de distinguer l’éthique de la morale, mais aussi du droit et de la déontologie.

L’éthique a incontestablement un caractère normatif, ne serait-ce que parce qu’elle ne saurait s’abstraire des systèmes normatifs – et notamment des systèmes moraux, juridiques et déontologiques – dans lesquels elle prend place. C’est la raison pour laquelle nous défendrons que la réflexion éthique ne saurait se mener dans l’ignorance du droit, et qu’il est primordial, lorsque l’on réfléchit à une situation d’un point de vue éthique, de se renseigner très précisément sur « ce que dit le droit » à propos des situations de ce genre.

Pour autant, et c’est là une différence fondamentale entre l’éthique et la morale, l’éthique ne se réduit pas à un système de normes ou de règles. Là où la morale est injonctive, et faite de prescriptions, l’éthique est réflexive, elle est un questionnement, une interrogation2.

Le questionnement éthique consiste à se demander « Comment faire pour bien faire ? », « Comment agir pour bien agir (ou pour agir le mieux possible) ? ». De ce point de vue, l’éthique n’est pas d’abord un cadre normatif. C’est d’abord une pratique de questionnement, une réflexion sur le sens et sur la valeur de nos actions, sur leur finalité et sur leur visée, sur leur pertinence et sur leur légitimité.

Ce questionnement peut porter sur des questions générales. Par exemple : « Quelles règles devraient encadrer la procréation médicalement assistée ? », « Faut-il légaliser une forme ou une autre d’aide à mourir ? », « À quoi oblige le principe d’inconditionnalité de l’accueil ? ». Ce questionnement porte également, bien souvent, sur des situations concrètes, ancrées, situées, singulières et relatives à une personne donnée. Par exemple : comment agir vis-à-vis de cette personne qui refuse systématiquement les aides et les soins que nous lui proposons ? Est-ce que poursuivre des traitements médicaux de haute intensité pour cette autre personne relève d’une forme d’« obstination déraisonnable » ?

Cela suppose que nous puissions prendre du recul sur nos actions et nos conduites, et tout particulièrement sur celles qui sont devenues des habitudes, voire des routines. Cela nécessite que nous dégagions des temps et des espaces qui ne soient pas dévolus à l’action, que nous libérions des temps et des espaces pour prendre du recul sur nos pratiques individuelles et collectives, pour en réinterroger le sens et la pertinence, au regard des principes et des valeurs auxquels nous sommes, individuellement et collectivement attachés.

Il est important de noter que comme réflexion et comme questionnement, la démarche éthique est à la fois individuelle et collective. À l’heure actuelle, l’on insiste beaucoup, et à juste titre, sur la nécessaire collégialité de la réflexion éthique, sur le fait que cette réflexion s’enrichit du partage de points de vue distincts, de la mise en regard – sur une même situation – de savoirs et de compétences pluriels. C’est d’ailleurs une autre différence entre l’éthique et la déontologie : si la déontologie concerne des professionnels qui exercent le même métier, la même profession, l’éthique s’enrichit du fait de mettre autour de la table des professionnels exerçant des métiers différents. La réflexion éthique a beaucoup à gagner de la pluridisciplinarité et de la pluriprofessionnalité. Et comme nous le verrons, elle gagne également à réunir non seulement des professionnels qui prodiguent du soin et de l’accompagnement au sein d’une institution, mais aussi, sous des modalités à réfléchir, des bénévoles, des personnes qui reçoivent ce soin et cet accompagnement, ainsi que leurs familles.

Pour autant, ne perdons pas de vue que la réflexion éthique, que le questionnement sur le sens et la valeur de nos actions et de nos conduites a également une dimension individuelle. Ce sont, par exemple, les questions que nous nous posons lorsque nous nous retrouvons seuls, à la fin de la journée, dans notre voiture ou dans les transports en commun : Avons-nous bien fait d’agir ainsi ? Avons-nous pris la bonne décision ? N’y avait-il pas d’autre option ? N’y avait-il pas une alternative, qui aurait permis de mieux défendre les valeurs auxquelles nous sommes attachés ? Ce moment individuel de la réflexion et du questionnement éthique est important, car l’éthique ne consiste pas seulement à débattre, avec d’autres, qui n’ont pas la même opinion que soi. Elle consiste également à être capable de débattre en nous-même, à interroger la pertinence et la légitimité de nos propres actions… et de nos propres opinions morales. Il semble ainsi que nous entrions véritablement en éthique lorsque nous sommes prêts à interroger certaines de nos convictions, lorsque nous parvenons à questionner certaines de nos manières de faire, qui nous paraissaient pourtant évidentes jusqu’à présent, lorsque nous acceptons d’entendre un point de vue moral différent du nôtre, et de le considérer avec respect et bienveillance, dès lors que ce point de vue est argumenté, c’est-à-dire lorsqu’il ne repose pas uniquement sur des croyances ou des convictions, mais sur des arguments compréhensibles et partageables par tous.

En somme, dans ce deuxième sens, l’éthique ne consiste plus dans l’affirmation ou la proposition d’un système de principes ou de règles. Elle consiste bien plutôt dans une interrogation sur le sens, la valeur, la visée et la légitimité de nos actions et de nos conduites. L’éthique est ici un questionnement, une réflexion individuelle et collective, relative aux pratiques personnelles et institutionnelles. Elle se manifeste, notamment, par une capacité de délibération, collégiale, en amont des actions et des décisions.




▶  L’éthique comme engagement









De notre point de vue, l’éthique ne saurait cependant se réduire ni à un cadre normatif ni à un questionnement sur le sens et la valeur de nos conduites. Car avant de se formuler dans des systèmes de règles et de principes, avant de prendre la forme d’une réflexion ou d’un questionnement, l’éthique est – fondamentalement – un engagement.

Par engagement, nous voulons ici désigner une pratique sous-tendue par des valeurs. En ce sens, loin de n’être présente qu’en amont des grandes décisions, loin de ne concerner que de « grands » sujets (la vie, la mort), l’éthique est partout. En tout cas, elle peut être présente dans les moindres gestes, dans la quotidienneté des soins et des accompagnements.

Que l’éthique soit d’abord un engagement, nous nous en rendons compte lorsque l’éthique a déserté, lorsqu’elle semble avoir purement et simplement disparu. C’est le cas, par exemple, lorsque les gestes de soin, lorsque les actes d’accompagnement sont accomplis de manière mécanique ou machinale, sans considération pour la personne qui les reçoit, de manière déshumanisée et déshumanisante. C’est le cas, également, lorsqu’une institution ne vise plus à apporter aux personnes qu’elle héberge ou qu’elle accueille un véritable soin, un authentique accompagnement, mais lorsqu’elle répond à des logiques purement gestionnaires, et a fortiori lorsqu’elle ne viserait plus en réalité que l’enrichissement de ses dirigeants.

Dans d’autres organisations, nous observons au contraire, dans les comportements individuels et dans les conduites collectives, un authentique souci pour les personnes soignées et accompagnées, un respect, une considération, une sollicitude, qui transparaissent dans les gestes apparemment les plus prosaïques et les plus quotidiens du soin et de l’accompagnement (une toilette ou une aide pour remplir un document administratif par exemple).

Souligner qu’avant d’être une réflexion ou un questionnement, l’éthique est d’abord un engagement – celui des personnes qui interviennent, professionnellement ou bénévolement, dans le soin et l’accompagnement –, c’est nous inviter à ne pas intellectualiser l’éthique. C’est nous souvenir qu’elle est d’abord immanente aux pratiques, qu’elle est ce que professionnels et bénévoles font vivre au quotidien, ce à quoi – au-delà des grands mots – ils essaient de donner une réalité, aussi bien dans des gestes apparemment techniques, que dans les gestes apparemment les plus prosaïques du quotidien.

À notre sens, l’éthique est un engagement avant d’être une réflexion et un questionnement. En effet, si les acteurs du soin et de l’accompagnement n’étaient pas porteurs de valeurs, si le soin et l’accompagnement qu’ils prodiguent n’étaient pas accomplis dans une visée éthique, dans le souci de l’autre, comment ces professionnels pourraient-ils être amenés à se questionner d’un point de vue éthique ou moral ? Comment certaines situations pourraient-elles leur faire éprouver un sentiment d’indignation ou de scandale moral ? Comment d’autres situations pourraient-elles leur donner le sentiment d’être confrontés à un dilemme éthique ? S’ils n’étaient pas attachés à des principes et à des valeurs, comment pourraient-ils ressentir des situations d’inconfort moral, de malaise voire de souffrance éthique ?

Pour nous, c’est cet engagement des professionnels du soin et de l’accompagnement qui est premier en éthique. C’est du fait de cet engagement que les professionnels peuvent être amenés à se questionner sur leurs pratiques. Et c’est sur la base de leurs réflexions et de leurs questionnements que des repères normatifs peuvent être formulés.

C’est l’engagement des professionnels qui les conduit à se questionner sur leurs pratiques et sur les valeurs qui les sous-tendent et à formuler, avec d’autres, les règles et les principes qu’il convient de respecter pour que les soins et l’accompagnement prodigués puissent être considérés comme éthiques. Bref, nous pourrions définir l’éthique comme un engagement personnel et collectif, nourri par des questionnements, dans un cadre normatif qui évolue.



En résumé



Nous proposons de l’éthique la définition suivante.

Dans le champ sanitaire, social et médico-social, l’éthique, qui a une dimension très appliquée, est à la fois :


	●un cadre normatif, c’est-à-dire un ensemble de règles et de principes qui guident l’action et s’expriment, notamment, dans des chartes, des codes de déontologie et dans les textes de loi ;

	●un questionnement collégial, pluriprofessionnel et pluridisciplinaire, sur le sens et la valeur des conduites individuelles et collectives ;

	●un engagement, qui est en particulier celui des professionnels et des bénévoles, à faire vivre au quotidien les valeurs fondamentales du soin et de l’accompagnement. 








Cette définition nous invite à reconnaître que l’éthique n’est pas l’apanage des professionnels et des bénévoles ; que les personnes soignées et accompagnées, ainsi que leurs proches, sont aussi porteuses d’un engagement et de questionnements éthiques, même si ceux-ci trouvent encore à l’heure actuelle peu de lieux et de cadres pour se formuler et s’élaborer.





Les grandes valeurs qui sous-tendent l’éthique du champ social, médico-social et sanitaire










Plusieurs valeurs sous-tendent l’éthique du champ social, médico-social et sanitaire. La notion de valeur renvoie à tout ce qui peut revêtir une importance pour qui que ce soit, « de quelque point de vue qu’il se place et dans quelque contexte qu’il soit situé3 ». En d’autres termes, les valeurs correspondent à ce qui nous importe.

Malgré cette définition générale, plusieurs interrogations persistent. Les valeurs sont-elles communes ou propres à chacun (ce que laisserait entendre l’expression courante : « Nous n’avons pas les mêmes valeurs ») ? Les désaccords éthiques viennent-ils du fait que nous sommes animés de valeurs différentes ? Ou du fait que nous ne sommes pas d’accord sur l’importance – ou sur le sens – qu’il convient, en situation, d’accorder aux différentes valeurs en question ?

Chaque individu accorde une importance singulière aux valeurs auxquelles il est attaché dans un contexte donné, une importance qui diffère selon le milieu d’appartenance, l’éducation et l’expérience de vie, mais aussi selon la culture et la société dans laquelle l’individu évolue.

Dans certaines situations, certains privilégieront l’option financièrement optimale, d’autres seront attentifs à un principe de justice ou d’équité. Les valeurs sont en effet dépendantes de l’environnement dans lequel elles s’inscrivent et de la dimension subjective qui les porte. Cette tension entre caractère absolu ou relatif des valeurs constitue d’ailleurs l’une des interrogations majeures de l’éthique et de la philosophie morale.

Nous allons, dans les paragraphes qui suivent, introduire des valeurs du soin et de l’accompagnement en prenant pour référence l’éthique du travail social. Mais beaucoup de nos remarques pourront, sans difficulté, être transposées dans le champ médical.

L’éthique a été inscrite dans la réglementation du secteur de l’action sociale et médico-sociale en 2017, via le Code de l’action sociale et des familles (CASF), à travers la définition du travail social4 qui y fait référence5 :

Extrait de l’art. D142-1-1 du CASF :





« Le travail social regroupe un ensemble de pratiques professionnelles qui s'inscrit dans un champ pluridisciplinaire et interdisciplinaire. Il s'appuie sur des principes éthiques et déontologiques, sur des savoirs universitaires en sciences sociales et humaines, sur les savoirs pratiques et théoriques des professionnels du travail social et les savoirs issus de l'expérience des personnes bénéficiant d'un accompagnement social, celles-ci étant associées à la construction des réponses à leurs besoins. »






Cette définition intègre les spécificités historiques, culturelles et sociales françaises de l’action sociale ainsi que la complexité d’un secteur, dont l’identité se transforme avec l’émergence de nouveaux métiers et de nouvelles pratiques. Par ailleurs, en inscrivant explicitement dans son énoncé que les « principes éthiques et déontologiques » sont un point d’appui des pratiques professionnelles, cette définition conduit à souligner les valeurs propres au travail social. À ce propos, deux éléments sont à souligner6 :


	1)Les travailleurs sociaux sont confrontés à des paradoxes qui les obligent « à faire des choix, là où des systèmes de valeurs sont en opposition », créant ainsi des dilemmes éthiques. 

	2)Les valeurs sur lesquelles s’appuie l’éthique du travail social « se partagent entre les valeurs humanistes, celles fondées sur le droit (telles que la discrétion, la confidentialité ou le secret professionnel) et les principes démocratiques7 » (les valeurs républicaines, la défense des institutions, la laïcité, etc.) :

	

	–Les valeurs fondamentales et humanistes sont, par exemple, la considération et la reconnaissance, en réciprocité ou en responsabilité8, portées à l’autre, détenteur de savoirs professionnels ou expérientiels et agissant en autonomie. La tolérance, l’honnêteté ou l’intégrité sont également implicites lorsqu’il est souligné que « le travail social se fonde sur la relation entre le professionnel […] et la personne accompagnée, dans le respect de la dignité de cette dernière ». 

	–Quant aux valeurs fondées sur le droit, la responsabilité qu’engage l’individu dans la relation, ou l’égalité de traitement que sert le travail social, apparaissent premières. Il s’agit ici du respect des droits de l’Homme, qui se déclinent à travers les droits fondamentaux des personnes accompagnées.

	–La « citoyenneté », les principes de « solidarité », de « justice sociale » ou de « diversité », mais aussi la « participation sociale » ou le « changement social » représentent les valeurs républicaines et démocratiques de notre société. Le travail social participe ainsi à l’intérêt général et soutient le développement du pouvoir d’agir des personnes, à partir de leurs forces et non de leurs carences supposées. Il s’agit aussi de souligner en quoi le travail social est vecteur de transformation sociale, comme de transformation des postures des institutions.






Remarquons que nous retrouvons ces valeurs dans la définition internationale du travail social : « Les principes fondateurs […] sont le respect de la valeur intrinsèque des êtres humains et de leur dignité, mais aussi chercher à ne pas nuire, promouvoir le respect de la diversité, la défense des droits humains et la justice sociale9. »

Les valeurs et les principes détaillés ci-dessous – dignité, autonomie, justice sociale et bienfaisance – constituent un socle commun en Europe, mais ils sont pondérés et parfois incarnés différemment selon les pays et les cultures.
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